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INTRODUCTION
 Hésiode en 790 avant Jésus-Christ écrivait « je n’ai plus aucun espoir pour l’avenir de notre pays si la jeunesse d’aujourd’hui prend le commandement demain, parce que cette jeunesse est insupportable, sans retenue, simplement terrible ». Socrate les considérait « simplement mauvais ». Tandis que pour Kant, dans Réflexions sur l’éducation (Traité de pédagogie) soutient que l’homme est la seule créature qui doit être éduquée. Pour lui, l’enfant a besoin de « soins (alimentation et entretien), de discipline, et d’instruction avec formation ». Dans Émile ou de L’Éducation J.J. Rousseau considère aussi que l’homme est naturellement bon et l’éducation doit consister, non à le façonner par un enseignement artificiel, mais à lui faire tirer de son propre fonds les principes qui y sont latents, à développer les heureuses dispositions que lui a inculquées la nature. 
Ainsi, la jeunesse a toujours fait l’objet d’illustrations particulières. Souvent vilipendée pour ses prises de position radicales et son audace, mais aussi pardonnée en raison de son innocence et de son manque de maturité, la jeunesse ne passe jamais inaperçue. C’est ainsi que l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 du comité français pour la libération nationale fixe les règles de procédure pénale spécifiques aux mineurs et met l’accent sur l’éducatif plutôt que le répressif. 
Sur le plan international, la reconnaissance de l’enfant comme un sujet de droit reste un processus marqué par différentes étapes décisives au fil des siècles. Au lendemain de la guerre mondiale plusieurs associations de secours et de prise en charge des enfants victimes s’organisent pour une meilleure protection des enfants en période de crise. C’est ainsi que Save the children fondé en Grande-Bretagne, l’Association internationale de protection de l’enfant (AIPE) et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) parviennent à s’allier pour convaincre petit à petit la SDN de l’importance d’une prise en compte internationale de la problématique de l’enfance. Dès 1922, la charte de Genève fut établie et approuvée par la SDN en 1924, proclamant ainsi une série de devoirs des adultes envers les enfants par-delà les frontières politiques et nationales. En 1946, l’Assemblée générale des nations unies crée le fonds de secours à l’enfance (UNICEF) dont le mandat s’étend aux enfants du monde entier. En 1948, la déclaration universelle des droits de l’homme est adoptée par l’Assemblée générale des nations unies qui proclame des droits aux mères et aux enfants à une aide et une assistance spéciale. En 1959, l’Assemblée générale des nations unies adopte la déclaration des droits de l’enfant qui reconnait des droits à l’enfant (droit à l’éducation, à la santé, à un cadre de vie etc.). Le plus grand pas de ce processus reste à l’initiative de l’organisation internationale du travail (OIT) qui donne un caractère contraignant au droit proclamé pour l’enfant. En effet, à travers la convention n°138, l’OIT fixe à 18 ans l’âge minimum pour effectuer un travail susceptible de compromettre la sécurité, la santé ou la moralité des mineurs. À la suite de l’OIT, la convention internationale relative aux droits de l’enfant fut adoptée par les nations unies et aujourd’hui ratifiée par 196 États. Elle fut renforcée en 2000 par l’adoption de deux protocoles facultatifs relatifs à la vente d’enfants, à la prostitution, et à la pornographie mettant en scène des enfants et sur l’implication des enfants dans les conflits armés. Un troisième protocole fut adopté en 2011 établissant une procédure de recours devant le comité des droits de l’enfant.
L'État du Sénégal démontre un engagement constant envers la protection des droits de l'enfant. Il se traduit par la ratification de la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux plus particulièrement la convention relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale de Nations Unies le 20 novembre 1989 et ratifiée par le Sénégal dès le 31 juillet 1990. Au plan national, dès 1965, avec l’adoption de la loi n°65-61 du 21 juillet 1965 portant code de procédure pénale, les bases fondamentales d’une justice juvénile dérogatoire au droit commun, basée d’une part sur la compétence exclusive du Tribunal pour enfant en matière de délits et de crimes mettant en cause un mineur et d’autre part sur l’excuse de minorité sont posées. Par la suite, le code de la famille adopté par la loi n° 72-61 du 12 juin 1972 joue un rôle essentiel dans la protection des enfants en danger. Il établit des dispositions juridiques pour garantir les droits des enfants, notamment en matière de filiation, d'adoption et de protection contre les abus. Par exemple, il prévoit des mécanismes pour protéger les enfants contre les situations de négligence ou de maltraitance, et pour assurer leur bien-être dans un cadre familial ou institutionnel. Le Sénégal a mis en place plusieurs politiques et initiatives pour protéger les enfants et garantir leurs droits avec comme document de base la SNPE (Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant) et la SNPS. En effet, la SNPE, grâce à la création d’un dispositif local de protection de l’enfant notamment le CDPE, et CCDE et un dispositif de coordination le CINPE, poursuit deux principaux buts : mettre en place un système national intégré de protection et appuyer et promouvoir le changement social positif. Il s’agit d’une démarche concertée et coordonnée par trois (03) Ministères clés, notamment le Ministère de la Femme, de l’Enfance et de l’Entreprenariat Féminin, le Ministère de la Justice, le Ministère de la Santé et de l’Action Sociale. De ce fait, la prise en charge des mineurs fait intervenir plusieurs ministères et services. La protection de l’enfant au Sénégal se caractérise ainsi par l’existence d’un grand nombre d’institutions, de structures publiques ou privées, de cadres de concertation et d’une diversité d’intervenants. C’est un secteur multidimensionnel et son étude nécessite de faire des choix sur un champ précis. Dans le cadre de ce travail nous nous intéresserons à  la problématique de la prise en charge institutionnelle des mineurs au sein de la DGPJS (Direction Générale de la Protection Judiciaire et Sociale) sans pour autant laisser en rade les difficultés qui touchent le cadre général de protection. Ainsi la question centrale de notre étude est : comment les dispositifs institutionnels actuels de prise en charge des mineurs répondent-ils aux besoins spécifiques des enfants ? 
L’épanouissement de l'enfance constitue un enjeu primordial pour garantir le bien-être et le développement des générations futures. Au Sénégal, l'État, en collaboration avec divers partenaires, s'est engagé à établir des mécanismes solides pour préserver les droits des enfants et les protéger contre toutes formes de violence, d'exploitation ou de négligence. La mise en place de politiques publiques telles que la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant (SNPE) illustre cette volonté. À travers des structures spécialisées, un cadre juridique adapté et des programmes axés sur la réhabilitation, ces initiatives visent non seulement à protéger les droits des enfants, mais aussi à leur offrir des opportunités de réinsertion sociale et de développement. Cependant, malgré les avancées, des défis persistent, notamment en matière de ressources humaines et financières, d'accès aux services dans les zones les plus éloignées, de coordination entre les différents acteurs, et l’ineffectivité des corps de contrôles. Cette réflexion vise à explorer l’état des lieux, les enjeux et les perspectives de prise en charge des mineurs au Sénégal. Ainsi, dans une première partie nous allons montrer le cadre de référence, en deuxième partie la méthodologie et en dernière partie l’Analyse et interprétation des résultats.
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[bookmark: _Toc209851267]Chapitre 1 : la problématique
La protection de l’enfant s’efforce de prévenir, quel que soit le contexte, la maltraitance, la négligence, l’exploitation et la violence que subissent les enfants, d’y répondre et de les éliminer. En effet, le Sénégal, en partenariat avec les organisations de la société civile ainsi que les partenaires techniques et financiers, a entrepris une démarche irrévocable visant à promouvoir et à protéger les droits de l’enfant, s’appuyant sur une vision politique articulée autour de la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant (SNPE). La SNPE aspire à servir de cadre unificateur pour toutes les actions visant à répondre efficacement aux besoins des enfants, en s'articulant autour de trois axes principaux : la prévention, la prise en charge et la promotion. Si la répartition des différents piliers entre les ministères est bien opérée par la SNPE, plusieurs incohérences se sont révélées dans la pratique. La prise en charge institutionnelle des mineurs devient un processus qui fait intervenir plusieurs acteurs avec des mandats différents. Au niveau central, la protection de l’enfance n’est pas réunie sous la tutelle d’un même ministère. Les nombreuses initiatives et actions en faveur de la protection de l’enfance sont mises en place, mais éparpillées entre différents ministères. Dès lors, la prise en charge institutionnelle devient un enjeu capital.  Selon le motif de placement de l’enfant concerné, la prise en charge consiste à lui assurer l’accueil, l’observation, l’hébergement, l’éducation, la rééducation, le suivi, l’accompagnement, le soutien, l’orientation, en vue de favoriser sa réadaptation, son insertion et/ou sa réinsertion[footnoteRef:1]. Elle est également définie comme une étape charnière des différentes réponses aux violences que subissent les enfants. Cette prise en charge concerne le développement de services offrant une aide directe à des enfants victimes, témoins et en conflit avec la loi[footnoteRef:2]. Ces services visent également à rétablir le bien-être de l’enfant déjà abusé en assurant son accompagnement et sa réinsertion sociale, familiale, scolaire et professionnelle. De l’accueil à la réinsertion, ces services rencontrent d’énormes difficultés. La structure de certains centres n’est pas favorable à un bon accueil. Ils n’ont pas de salles dédiées à l’écoute active et à l’observation des mineurs. L’hébergement fait défaut et, l’AEMO a recours  aux services privés qui sont devenus leurs principaux partenaires. Certaines pouponnières ont largement dépassé le nombre d’enfants prévu dans leur établissement et la durée de séjour pour les bébés dépasse considérablement le temps normal. L’éducation de bonne qualité n’est pas garantie au niveau des centres. Le nombre de vacataires dépasse largement le nombre d’enseignants professionnels affectés par les inspections d’académie. L’accompagnement psychoéducatif est garanti par les éducateurs avec un nombre insuffisant. Les ressources allouées à ces services ne permettent pas une prise en charge optimale des pensionnaires. Les normes standards de prise en charge des mineurs ne sont pas respectées. Le suivi reste compliqué pour les mineurs vivant dans certaines contrées du pays. En effet, ne disposant pas de véhicules de service, le déplacement des agents reste problématique. Ils sont obligés de prendre les transports communs pour accompagner un mineur en situation de vulnérabilité. Leur sécurité est en jeu. De même, la réinsertion ou la réintégration des mineurs déjà accompagnés reste compliquée du fait de la réticence de certains parents et de leur refus de donner une nouvelle chance à leurs enfants délinquants.    [1:  Rapport de prise en charge DGPJS 2023]  [2:  Plan d’action 2016-2018] 

Face à tous ces carences et à l’insuffisance de ressources budgétaires, il est essentiel de remettre en question ce système de manière générale pour une meilleure prise en charge des enfants. Ainsi, la question centrale de notre recherche est : comment les dispositifs institutionnels actuels de prise en charge des mineurs répondent-ils aux besoins spécifiques des enfants et quels ajustements ou réformes pourraient être envisagées pour surmonter les limites identifiées et relever les enjeux futurs ? Autrement dit, dans quelle mesure les dispositifs institutionnels actuels répondent-ils efficacement aux besoins spécifiques des mineurs ?
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La pertinence d'une étude se réfère à son importance ou à son utilité  dans un contexte particulier. Une étude est considérée pertinente lorsqu'elle répond à un besoin spécifique, apporte des connaissances utiles ou offre des solutions adaptées à un problème donné. Elle est aussi liée à sa capacité à atteindre les objectifs fixés et à sa conformité avec les enjeux sociaux, économiques, ou scientifiques. 
Actuellement, la prise en charge des enfants en difficulté ou en conflit avec la loi reste un enjeu capital pour la stabilité et le développement d’une société. Les enfants sont l’avenir de demain et ils doivent être mis dans des conditions leur assurant un épanouissement optimal et le développement de leur capacité intellectuelle et physique. Les parents ont la responsabilité de subvenir aux besoins physiques de leurs enfants, de leur assurer une meilleure éducation à la fois scolaire  ainsi que la transmission des valeurs sociales, d’assurer leur protection et à leur offrir un soutien affectif permanent. En cas de carence, la société à travers l’État prend le relais pour garantir et sauvegarder les droits des enfants.
 Aujourd’hui grâce au SNPE, le Sénégal s’est doté d’un système efficace de protection de l’enfant. La quasi-totalité des acteurs concourent à l’accomplissement de ce service public de protection de l’enfant. Ce système intégré installé pendant plus d’une dizaine d’années mérite d’être évalué à des fins d’amélioration et de correction. Au fil des décennies, le Sénégal a démontré une réelle volonté de protéger les droits des enfants, que ce soit par des initiatives réglementaires ou des actions concrètes. Toutefois, de nombreuses difficultés persistent, et les enfants continuent de faire face à divers défis. Malgré la multiplication des politiques sociales et éducatives, l'éducation représente un défi crucial et la situation des enfants de la rue, notamment celle des talibés, reste préoccupante. Un autre problème préoccupant concerne les atteintes à l’intégrité physique et morale des enfants dans certaines régions du pays, notamment les mutilations génitales et les mariages forcés touchant les filles, ainsi que les viols et agressions sexuelles qui affectent les enfants, quel que soit leur genre. En plus, la délinquance juvénile prend des proportions inquiétantes malgré l’existence de plusieurs structures de prévention et de prise en charge. Sur le plan judiciaire, malgré la présence dans le code de procédure pénale et le code pénal de dispositions dérogatoires et privilégiant l’éducation sur la répression, les enfants font face à un juge des enfants qui selon le rapport de la prise en charge de la DJPS de 2023 applique le contraire. Le mandat de dépôt est systématique pour les mineurs dans la procédure de flagrant délit avec 78,7%[footnoteRef:3].  Sur le plan institutionnel, il y a l’insuffisance du maillage du territoire national avec des régions et des zones dépourvues de structures d’accueil (Tambacounda, Kédougou, Matam, Kolda, Kaffrine, Fatick), un faible ratio éducateur/enfant (1/7 contre 1/93), l’insuffisance des moyens d’intervention (matériel  roulant, matériel informatique, outillage technique, matériel de communication). [3:  DGPJS, Rapport annuel de 2023] 

Face à ces différents problèmes, il est plus pertinent de s’interroger sur la prise en charge institutionnelle des mineurs. Comment les particularités culturelles et sociales influencent-elles la prise en charge des mineurs ?
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Il existe aujourd’hui plusieurs sources littéraires par rapport à la prise en charge des enfants dans différents contextes. Aujourd’hui, grâce à la communauté internationale, les droits de l’enfant ont été mis en avant dans toutes les conventions et traités. Leur épanouissement et leur socialisation ont fait l’objet de plusieurs théories. De la prise en charge de l’éducation, de la santé, de la socialisation ou même de l’enfance délinquante, les sciences humaines et sociales ont donné une place prépondérante à cette couche vulnérable.  Ce souci de comprendre l’enfant remonte à l’Antiquité, époque où l’enfant n’était considéré que comme un simple objet. Il n’était pas sujet de droit et ne participait pas au commerce juridique. 
Le déclic fut l’ouvrage de Jean-Jacques Rousseau publié en 1762. Il explore une approche novatrice de l’éducation, mettant l’accent sur le développement naturel de l’enfant et l’apprentissage. L’ouvrage suit l’éducation fictive d’Émile, un enfant élevé selon les principes de Rousseau.  Il est divisé en plusieurs livres : Livre I (0-2 ans) : l’enfant doit être protégé des influences néfastes et élevé dans un environnement naturel.
Livre II (2-12 ans) : l’apprentissage doit être basé sur l’expérience et la découverte, plutôt que sur des leçons imposées.
Livre II (12-15 ans) : l’éducation intellectuelle commence, avec un accent sur l’observation et la logique.
Livre IV (15-20ans) : l’éducation intellectuelle commence, avec un accent sur l’observation et la logique
Livre V : Rousseau aborde l’éducation des filles à travers le personnage de Sophie, destinée à devenir l’épouse d’Émile. 
La Réflexions sur l’éducation (Traité de pédagogie) d’Emmanuel Kant, publié en 1803, explore la nécessité de l’éducation pour le développement humain. Kant y affirme que l’homme est la seule créature qui doit être éduquée pour atteindre son plein potentiel. Kant défend l’idée selon laquelle l’homme, parmi toutes les créatures, est la seule qui ait besoin, pour survivre, d’être éduqué, c’est-à-dire de recevoir soins et formation. Sans ce travail, l’homme reste à l’état animal, et Kant démontre par des exemples que l’homme est un piètre animal, qui a perdu tous les réflexes spontanés de la survie. Dans son œuvre, il affirme également que le mineur a besoin de soins (alimentation, entretien), de discipline et d’instruction avec la formation. 
Il insiste tout particulièrement sur l’importance de la discipline, pan négatif de l’instruction. Il faut apprendre les règles humaines le plus rapidement possible à l’enfant afin qu’il ne s’habitue pas à la liberté et ne devienne un sauvage irrécupérable. La discipline empêche que l’homme soit détourné de sa destination, celle de l’humanité par ses penchants animaux. Elle transforme l’animalité en humanité. Pour lui, l’éducation rend l’homme discipliné, cultivé, prudent et morale.
« L’homme ne peut devenir homme que par l’éducation » affirme Kant en résumé. Et il considère l’éducation avec un certain optimisme : plus il y aura d’hommes éduqués pour éduquer les hommes non éduqués, plus il y aura d’hommes éduqués, et ainsi de suite. 
Bonnes Pratiques professionnelles dans l’accueil et la prise en charge des mineurs non accompagnés : l’importance de respecter l’intérêt supérieur de l’enfant, Guillaume Corou. 
Ce livre de Guillaume Corou explore les bonnes pratiques professionnelles dans l’accueil et la prise en charge des mineurs non accompagnés, en mettant l’accent sur le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. Il souligne les défis auxquels ces jeunes sont confrontés, notamment l’absence de représentation légale solide pour défendre leurs droits. L’auteur analyse les marges d’interprétation des lois et propose des pistes d’action pour améliorer leur prise en charge. Il met en lumière les enjeux sociaux et juridiques liés à l’accueil des mineurs non accompagnés et insiste sur la nécessité d’une approche plus humaine et adaptée à leurs besoins. 
La prise en charge des mineurs délinquants : quelques éclairages à partir des grands textes internationaux et d’exemples européens par Jean Zermatten. 
Ce livre de Jean Zermatten examine la prise en charge des mineurs délinquants à travers les grands textes internationaux et des exemples européens. Il explore trois modèles principaux : le modèle de protection, le modèle de justice et la justice réparatrice. L’auteur met en avant l’importance des droits de l’enfant en matière pénale et analyse les différentes approches adoptées par plusieurs pays européens, notamment l’Angleterre, la Belgique, l’Espagne, la Suisse et la France.
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Il s’agit, dans ce chapitre, de définir les termes clés de notre sujet, à savoir : mineur, institution, et prise en charge.
[bookmark: _Toc209851271]Le terme mineur
Selon l’approche juridique, est mineure la personne qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans accomplis[footnoteRef:4]. Selon l’article 1er de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CDE), adoptée le 20 novembre 1989 : « Un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable ». Contrairement à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, la Charte africaine ne prévoit pas d’exception liée à la majorité légale nationale. Elle établit une norme uniforme : moins de 18 ans, sans dérogation[footnoteRef:5].  [4:  Article 276 du code de la famille modifié par la loi n°99-82 du 03 septembre 1999]  [5:  Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant.] 

Selon l’approche sociologique : le concept de mineur dépasse la seule définition juridique ou biologique fondée sur l’âge. Il désigne une position sociale marquée par la dépendance, façonnée par des normes culturelles et encadrée par des institutions. En réalité, le mineur est défini par sa place dans la structure sociale, souvent en position de dépendance vis-à-vis des adultes, des normes et des dispositifs éducatifs ou juridiques. Il est en phase d’apprentissage des normes, des rôles et des valeurs sociales. 
Selon l’approche psychologique : le terme mineur renvoie à une phase du développement humain marquée par des transformations cognitives, affectives, sociales et identitaires. En effet, les psychologues du développement humain ont divisé l’évolution de l’individu en différents stades de développement interdépendants, en privilégiant ses dimensions. Selon eux, quatre dimensions caractérisent l’individu: il s’agit de la dimension biophysique, psychoaffective, cognitive et psychosociale. C’est un individu en cours de maturation psychique, dont les capacités de raisonnement, de régulation émotionnelle, d’autonomie et de construction identitaire sont en développement, et qui nécessite un encadrement adapté à ses besoins évolutifs. 
[bookmark: _Toc209851272]La définition du terme institution
Le terme institution peut être défini de plusieurs façons selon les disciplines (sociologie, droit, science politique). 
Selon l’approche sociologique, l’institution désigne  une construction sociale qui organise les relations entre les différents membres de la société. Elle est régie par un ensemble de règles formelles (loi et règlement) et informelles (coutumes). Elle joue un rôle central dans la socialisation en définissant des rôles, des statuts et des normes pour les individus.  Elle assure la transmission de la culture et pratiques sociales ainsi que l’éducation des enfants. 
[bookmark: _Toc209851273]Selon l’approche juridique, l’institution est une entité créée ou reconnue par l’État. En effet, à travers son cadre juridique, l’État confie compétence, fonction et organisation à l’entité. Elle peut être privée ou publique, nationale ou internationale
La définition du terme prise en charge
La notion de prise en charge varie selon le domaine, mais elle implique toujours une forme d’accompagnement, d’intervention ou de responsabilité exercée par une personne, une institution ou un dispositif envers une autre personne ou une situation. La prise en charge désigne l’ensemble des actions mises en œuvre pour répondre aux besoins d’une personne (soins, accompagnement psychologique, social, administratif, etc.). Dans le domaine de la protection de l’enfance, elle consiste à lui assurer l’accueil, l’observation, l’hébergement, l’éducation, la rééducation, le suivi, l’accompagnement, le soutien, l’orientation, en vue de favoriser sa réadaptation, son insertion et/ou sa réinsertion. Elle est également définie comme une étape charnière des différentes réponses aux violences que subissent les enfants. Cette prise en charge concerne le développement de services offrant une aide directe à des enfants victimes, témoins et en conflit avec la loi.























[bookmark: _Toc209851274]Chapitre V : Objectifs de l’étude 
Cette étude nous permettra de connaître la problématique de la prise en charge institutionnelle des mineurs au Sénégal. L’objectif de l’étude sera démontré à travers un objectif général et des objectifs spécifiques.
[bookmark: _Toc209851275]Objectif général de l’étude
L’objectif général d’une étude consiste à formuler de manière précise et pertinente le but principal recherché dans une recherche. C’est une énonciation large et globale de ce que l’étude vise à accomplir. Dans le cadre de cette étude, l’objectif principal que nous visons, nous permettra d’identifier le dispositif actuel de prise en charge, de connaître les enjeux ainsi que les perspectives de la prise en charge institutionnel des mineurs au Sénégal. Analyser les dispositifs institutionnels de prise en charge des mineurs, nous paraît être l’objectif général capable de nous apporter les informations globales liées à notre objet d’étude.  
[bookmark: _Toc209851276]Objectifs spécifiques
Les objectifs spécifiques d’une étude sont des déclarations précises qui définissent ce que l’étude cherche à atteindre à un niveau plus détaillé que les objectifs généraux. Ils servent de feuilles de route pour la recherche, décrivant les actions concrètes à entreprendre pour répondre à la question de recherche et atteindre l’objectif principal. La somme des objectifs spécifiques donne l’objectif général. Ainsi, pour mieux atteindre notre objectif général, nos objectifs spécifiques sont :
· Décrire les principaux dispositifs institutionnels de prise en charge des mineurs
· Identifier les acteurs impliqués dans la prise en charge des mineurs
· Mettre en lumière les principales contraintes et dysfonctionnements dans la prise en charge
· Montrer les perspectives 

[bookmark: _Toc209851277]Partie II : Méthodologie de la recherche
Ce chapitre sera consacré à l’option méthodologique, à l’univers de la recherche et le modèle opératoire. Il sera également question du recueil des données, de l’éthique, des limites et des difficultés de la recherche. 
[bookmark: _Toc209851278]Chapitre VI : option méthodologique
[bookmark: _Hlk210217664]L’option méthodologique nous renseigne sur le choix de la méthode de recherche adoptée pour notre étude. En recherche, nous avons deux méthodes : la méthode quantitative et la méthode qualitative. Selon Strauss et Corbin (2004) « nous utilisons la recherche qualitative pour définir tout type de recherche qui amène  des résultats produits ni par des procédures statistiques ni par d’autres moyens de quantification[footnoteRef:6] ». Le but de la recherche est de développer des concepts qui nous aident à comprendre les phénomènes sociaux dans des contextes naturels (plutôt que expérimentaux), en mettant l’accent sur les significations, les expériences et les points de vue de tous les participants[footnoteRef:7]. À la différence de l’étude qualitative qui nous offre des données littérales provenant généralement de l’entretien, de l’observation et du récit de vie, la recherche quantitative renseigne sur des données numériques ou statistiques provenant le plus souvent d’enquêtes par questionnaire, sondage et analyse d’aptitude.  [6:  Manuel d’analyse qualitative, analyser sans compter ni classer par Christophe le Jeune, 2009. ]  [7:  Étude qualitative : définition, techniques, étapes et analyse, publiée le 22 Octobre 2019 par Claude Gaspard. ] 

[bookmark: _Toc209851279]La méthode de recherche
Dans le cadre de notre étude, nous avons opté pour la recherche qualitative active en nous basant généralement sur les rapports de l’administration centrale, de l’entretien et de l’observation. La recherche qualitative est une méthode de recherche qui se fait à l’aide de trois outils principaux de collecte de données, à savoir : l’observation, l’entretien et le récit de vie. 
[bookmark: _Toc209851280]Le type de recherche
Les types de recherches quantitatives sont nombreux et variés. Ils permettent de mettre en exergue une caractéristique essentielle de notre objet d’étude. Les types de recherche quantitative sont : hypothéticodéductifs, descriptifs, évaluatifs et prédictifs. Les types de recherche qualitative sont exploratoires et descriptifs. 
Étudier l’état des lieux, l’enjeu et les perspectives de la problématique de la prise en charge des mineurs oriente notre étude vers la qualification descriptive de la recherche qualitative. 
[bookmark: _Toc209851281]Chapitre VII : Univers de la recherche
L’univers de la recherche constitue le champ de notre étude. Il nous permet de délimiter l’objet de notre étude. Il est essentiel pour un chercheur de déterminer le cadre de son étude et de le présenter pour montrer la dimension et l’orientation que l’on a de l’objet de notre étude. 

[bookmark: _Toc209851282]Le cadre de l’étude
La prise en charge institutionnelle des mineurs constitue un champ complexe et multidimensionnel. Au Sénégal, presque tous les acteurs concourent à la protection de l’enfant. Que ce soit les services du ministère de la famille et des solidarités, du ministère de l’éducation nationale, de la brigade des mineurs, des organismes privés ainsi que le ministère de la justice à travers la DGPJS. Néanmoins, la mise en place d’une stratégie nationale de protection de l’enfant permet de mettre en place un cadre intégré et inclusif de protection de l’enfant. À travers cette stratégie, la dimension prise en charge est confiée à la DGPJS en ce qu’elle possède des institutions et un personnel spécialisé dans la prise en charge de l’enfance délinquante, victime, témoin, et de l’enfance en danger. Étudier la prise en charge institutionnelle au Sénégal nécessite de mettre en exergue les institutions et structures de la DGPJS. Dès lors ces dernières constitueront notre cadre d’étude.
[bookmark: _Toc209851283]2.	Présentation des institutions d’étude
Les institutions de notre étude concernent les institutions de la DGPJS, qui sont généralement réparties par les différentes études en deux grandes classifications : les services centraux et les services extérieurs, les centres d’accueil et d’hébergement et les services de l’action éducative et de la protection sociale en milieu ouvert.
[bookmark: _Toc209851284] Les services centraux :
Au sens de l’article 52 du décret n°2023-679 du 23 Mars 2023 portant organisation du ministère de la justice, les services centraux sont constitués du :
· Service de l’adoption internationale (SAI)
· La division de la protection sociale (DPS)
· La division de la protection Judiciaire (DPJ)
· La division des établissements de protection (DEP)
· La division administration, gestion et infrastructure (DAGI)
· La division management des ressources humaines et de la formation (DMRHF)
· Le bureau de l’inspection interne ; le bureau du service statistique et de la planification ; le bureau du partenariat et de la communication.
· 

[bookmark: _Toc209851285] Les services extérieurs :
Les services extérieurs de la DGPJS sont constitués des inspections de l’éducation surveillée et de la protection sociale (IESPS) dans les ressorts de cour d’appel, les coordinations AEMO, les services AEMO, ainsi que les services d’accueil et d’hébergement. Ils ont pour mission d’accompagner les mineurs en situation de vulnérabilité et en conflit avec la loi à une réinsertion sociale et professionnelle. Les services extérieurs ont pour rôle la protection, la rééducation et la formation des jeunes âgés de moins de 21 ans délinquants ou en danger moral qui leur sont confiés par décision judiciaire. À cet effet, ils mènent une action de prévention et de réadaptation sociale et familiale envers les jeunes, les familles et l’environnement social en exerçant une protection sociale sous contrôle judiciaire et mettent en œuvre tous les moyens susceptibles de réparer les carences éducatives décelées chez les mineurs qui leur sont confiés[footnoteRef:8]. [8:  Article 2 du décret 81-1047 du 29 Octobre 1981 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement des services extérieur de la Direction de l’éducation surveillée et de la protection sociale. ] 

Les Inspections de l’Éducation surveillée et de la protection sociale :
La DGPJS compte six inspections rattachées aux différentes cours d’appel notamment celle de Dakar, Thiès, Kaolack, Saint-Louis, Tambacounda et Ziguinchor. Elles sont des organes de contrôle et d’encadrement de l’action éducative et de la protection sociale menées par les structures publiques et privées. 
Les coordinations des services AEMO
Elles ont une compétence régionale et coordonnent l’action éducative des différents services AEMO répartis au niveau de tous les départements du Sénégal.
Les services AEMO
Elles sont les portes d’entrée des centres de prise en charge des mineurs. Elles accompagnent les mineurs à travers une assistance judiciaire, un accompagnement éducatif, psychosocial et médicosocial. Elles font également des enquêtes de garde au profit du Tribunal d’Instance (TI) et des enquêtes d’adoption pour les Président du Tribunal pour Enfants (TPE). C’est un suivi qui se fait généralement en milieu ouvert, dans l’environnement du mineur placé sous leur suivi par le Président du Tribunal pour Enfants (PTE). 
[bookmark: _Toc209851286]Les services d’accueil et d’hébergement :
Ils sont généralement constitués de structures fermées et des structures semi-fermées qui prennent en charge des mineurs en dangers, victimes, témoins ou en conflit avec la loi. Ils accompagnent les mineurs en vue de leur réinsertion socioprofessionnelle tout en comblant leur difficulté d’adaptation. Ils sont constitués des centres de sauvegarde, des centres polyvalents, des centres de premier accueil et d’un centre d’adaptation sociale.
Les centres de Sauvegarde :
Les Centres de Sauvegarde (C.S.) accueillent, sur décision judiciaire, des mineurs délinquants ou en danger au sens des articles 293 du Code de la Famille et 593 du Code de Procédure pénale. Ils ont pour vocation : l’éducation des mineurs placés en exerçant sur eux une action psychopédagogique stabilisante et en leur dispensant notamment une initiation professionnelle et un enseignement général ; la prévention de la délinquance juvénile par la proposition d’activités socio-éducatives appropriées aux jeunes des quartiers environnants, réfractaires aux formes ordinaires d’encadrement[footnoteRef:9]. [9:  Article 12 du décret 81-1047 du 29 octobre 1981] 

Les centres polyvalents :
Les Centres polyvalents ont pour fonction l’accueil, l’observation, la stabilisation, la rééducation et la réinsertion sociale des mineurs placés sur décision judiciaire par l’application de méthodes et techniques psycho-éducatives appropriées. Ils comprennent : des classes d’enseignement général et de perfectionnement des connaissances ; des sections techniques ; des ateliers d’ergothérapie ; une coopérative de production. 
Les centres de premier accueil
Les centres de premier accueil sont des structures qui reçoivent de manière urgente des mineurs, par décision judiciaire, qui sont dans des situations de vulnérabilité. Ils sont hébergés pour un séjour de trois mois. Les centres de sauvegarde accompagnent ces mineurs en leur offrant par des activités socioéducatives et un accompagnement psychologique pour une meilleure réinsertion sociale. Ils peuvent également être un lieu de transit pour les mineurs, qui après leur séjour, sont placés vers les autres structures d’accueil et d’hébergement.
Les centres d’adaptation sociale (CAS)
Les centres d’Adaptation sociale (C.A.S.) n’accueillent que des mineurs placés par décision judiciaire après une prise en charge effectuée soit par un Centre de Protection sociale (C.P.S.), soit par un service de l’Action éducative et de la Protection sociale en milieu ouvert (A.E.M.O.). Les Centres d’Adaptation sociale (C.A.S.) ont pour vocation d’assurer la rééducation des mineurs par la mise en œuvre de techniques psycho-éducatives appropriées. Pour atteindre ces objectifs, ils regroupent : une section d’enseignement général, d’alphabétisation fonctionnelle et de perfectionnement des connaissances ; une ou plusieurs sections techniques[footnoteRef:10].  [10:  Article 6 du décret 81-1047 du 29 Octobre 1981] 


[bookmark: _Toc209851287]Chapitre VIII : Modèle opératoire
Le modèle opératoire permet de mesurer et de collecter les données qui caractérisent notre objet d’étude. Il retrace les étapes qui nous ont permis de collecter et de traiter les données. 
[bookmark: _Toc209851288]: Recherche documentaire
La recherche documentaire de cette étude s’est déroulée pendant presque deux ans. Hormis les ouvrages généraux que nous avons consultés, nous avons analysé des rapports de l’ANSD, et les rapports des années 2020, 2021, 2022, et 2024 de la DGPJS, de mode opératoire destiné au secteur de la justice. Ces différents rapports nous ont permis d’avoir des données statistiques pour comprendre la prise en charge institutionnelle des mineurs. Les ouvrages généraux nous ont permis de remonter vers l’histoire des civilisations pour connaître la conception de l’enfant dans les plus grandes périodes de l’humanité. Cette conception va évoluer de manière positive après la révolution française de 1789. Également, la recherche de connaissances nous a permis de revoir les instruments internationaux de protection de l’enfant. Que ce soit sur la scène internationale, régionale ou sous régionale des conventions internationales sont signées et ratifiées par les États pour promouvoir la protection des enfants. Aujourd’hui, la problématique des droits de l’enfant interpelle la communauté internationale et à travers ses instruments internationaux la situation des droits de l’enfant est contrôlée et fait l’objet d’un examen périodique et des rapports. Sur cette même lancée, des règles minimales de prise en charge et de prévention de la délinquance sont instaurées. Enfin, nous avons fait une revue de la législation nationale pour comprendre les acquis et les failles de notre système judiciaire peu favorables à l’enfant. 

[bookmark: _Toc209851289] Présentation du champ d’observation
Notre enquête s’est déroulée principalement en trois phases qui correspondent à notre stage d’intervention de 60 jours dans les structures de la DGPJS (Mai-Juin 2024), à notre stage de mise en situation professionnelle de 3 mois au niveau de l’AEMO de Saint-Louis (Mai-Juin-Juillet 2025) et à notre stage d’immersion d’un mois à la Direction centrale (Août 2025) ainsi qu’aux structures privées. Nous avons profité de ce premier séjour de deux mois pour observer et participer directement à la prise en charge des mineurs en situation de vulnérabilité ou en situation de conflit avec la loi. Ce stage nous a permis de faire quinze jours au niveau du Centre de premier accueil de Dakar, quinze jours au niveau du Centre polyvalent de Thiaroye, quinze jours au centre de sauvegarde de Pikine-Guédiawaye, et 15 jours à l’AEMO de Dakar Ville. Le stage de trois mois à Saint-Louis nous a permis de faire des visites carcérales, de faire des entretiens avec les partenaires de ladite structure notamment les structures privées de protection. Nous avons animé des causeries avec ses partenaires et participer aux différentes activités du comité départemental de protection de l’enfant. Le stage au niveau de la direction nous a permis d’effectuer des entretiens avec les chefs de service et d’avoir les données statistiques qui nous permettent de mener à bout cette étude.







[bookmark: _Toc209851290] : Échantillonnage
Nous portons notre cible sur les établissements et structures de la DGPJS qui compte six IESPS au niveau de chaque ressort de cours d’appel, de 46 sections AEMO et 12 centres d’accueil et d’hébergement. L’exploitation des différents rapports de la DGPJS nous a permis d’avoir des données sur la cartographie de ses structures de prise en charge, la répartition des professionnels de prise en charges, le nombre de mineurs pris en charge.
Tableau n°1 Récapitulatif de la population à l’étude

	Structures de prise en charge
	Nombre
	Pourcentage

	IESPS
	6
	9,375

	AEMO
	46
	71,875

	CPA
	4
	6,25

	CAS
	1
	1,562

	CS
	4
	6,25

	CP
	3
	4,687

	Total
	64
	100


Source : DGPJS 2023







Tableau n°2 : Tableau récapitulatif de la répartition des éducateurs par région
	Région
	Effectifs
	pourcentage

	Dakar
	75
	37,69

	Thiès
	33
	16,58

	Diourbel
	10
	5,03

	Kaolack
	13
	6,53

	Kaffrine
	4
	2,01

	Fatick
	5
	2,51

	Saint-Louis
	9
	4,52

	Louga
	5
	2,51

	Tambacounda
	8
	4,02

	Ziguinchor
	19
	9,55

	Kolda
	4
	2,01

	Matam
	5
	2,51

	Sédhiou
	5
	2,51

	kédougou
	4
	2,01

	Total
	[bookmark: RANGE!B40]199
	100,00
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Tableau n° : tableau récapitulatif de la répartition des structures de prise en charge par région
	REGIONS
	EFFECTIFS
	POURCENTAGE

	DAKAR
	11
	18,33

	THIES
	6
	10,00

	DIOURBEL
	5
	8,33

	KAOLACK
	2
	3,33

	KAFFRINE
	3
	5,00

	FATICK
	4
	6,67

	SANT LOUIS
	4
	6,67

	LOUGA
	4
	6,67

	TAMBACOUNDA
	2
	3,33

	ZIGUINCHOR
	5
	8,33

	KOLDA
	3
	5,00

	MATAM
	3
	5,00

	SEDHIOU
	3
	5,00

	KEDOUGOU
	5
	8,33

	TOTAL
	60
	100,00
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[bookmark: _Toc209851291]Recueil des données :
Une enquête ne peut se faire sans au préalable faire appel à des techniques de collecte de données. Cette dernière consiste à recueillir des informations nécessaires à la réponse aux questions de recherche en rapport avec la méthode, choisie par le chercheur. Pour la recherche qualitative nous avons l’observation, l’entrevue et le récit de vie. Dans cette étude, au-delà de la documentation, nous avons utilisé l’observation pour recueillir les données nécessaires. 
[bookmark: _Toc209851292]La documentation
La documentation dans une recherche constitue l’ensemble des sources, références, données et supports utilisés pour construire et illustrer une étude. Elle permet de situer le sujet dans son contexte théorique et pratique. S’agissant de cette recherche, nous avons dans un premier temps étudié les données bibliographiques constituées de livres, articles, et rapports. Elle nous a permis d’avoir l’essentiel des considérations liées à notre étude. Nous avons par la suite étudié les rapports qui nous ont permis d’avoir les données statistiques et empiriques liées à l’objet d’étude. La dernière phase de cette documentation a été consacrée à l’étude de manuels, guides et normes liées à notre objet d’étude.
[bookmark: _Toc209851293]L’observation 
L’observation est une méthode de collecte de données qui consiste à regarder, écouter et enregistrer des phénomènes dans leur contexte naturel. Elle peut être directe ou indirecte, participante ou non participante et structurée ou non structurée. S’agissant de l’observation directe, le chercheur est présent et observe en temps réel le phénomène qu’il étudie. Contrairement à l’observation directe, celle indirecte se fait par l’intermédiaire d’un autre élément extérieur au phénomène et à un temps différent. Elle se fait via des enregistrements et vidéos.  S’agissant de l’observation participante, le chercheur intervient dans l’activité observée en tant que sujet quant à l’observation non participante le chercheur n’interagit pas avec le groupe ou le phénomène observé. Enfin, l’observation structurée suit un protocole bien précis et l’observation non structurée est libre et ne suit aucun protocole. Dans le cadre de cette étude nous avons choisi l’observation participante en ce que l’essentiel de l’étude est fait dans une période de stage. Ainsi ; nous intervenions en tant qu’acteurs de la prise en charge des mineurs en danger, témoins, victimes ou en situation de conflit avec la loi.

[bookmark: _Toc209851294]L’entretien
L’entretien est également une méthode de collecte de données dans une recherche qualitative. Elle nous permet de recueillir les informations liées à notre étude grâce à des questions posées à une personne ressource. Il peut être structuré, semi-structuré ou non structuré. Il est dit structuré lorsque les questions sont prédéfinies avec un ordre bien établi. Il est semi-structuré lorsque le guide d’entretien est souple et non structuré lorsque la discussion est libre.  Dans cette recherche, nous avons choisi l’entretien non structuré avec une liberté accordée à notre interlocuteur. 














[bookmark: _Toc209851295]: Traitement de données
Le traitement des données désigne l’ensemble des opérations visant à organiser les données recueillies lors de la phase de collecte afin de produire des résultats exploitables. Dans un premier temps, nous allons traiter les données obtenues à la Direction de la Statistique et de Planification de la Direction centrale. Dans un second temps (cohérence avec premier temps) nous allons traiter les données obtenues à l’aide de l’observation participante menée dans les différentes structures. 
 Analyse des données obtenues dans la documentation 
Figure1 : évolution du nombre de mineurs et des éducateurs spécialisés entre 2020 et 2023.
	
	



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


                                                                                                                DGPJS 2023
Ce premier graphique montre l’évolution du nombre de mineurs pris en charge par les services extérieurs de la DGPJS entre 2020 et 2023. Ces mineurs ont pu bénéficier d’un placement scolaire, d’un enseignement technique, d’un apprentissage ou d’une formation professionnelle. L’analyse de cette évolution nous a également permis de connaître le ratio : éducateurs sur mineurs en 2020, 1 éducateur sur 115 mineurs, 1 éducateur sur 125 mineurs en 2021, un éducateur pour 100 mineurs en 2022 et un éducateur pour 93 mineurs en 2023.


Figure 2 : Répartition des éducateurs spécialisés par région en 2023
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Cette seconde figure nous renseigne sur la répartition des éducateurs spécialisés par région au Sénégal en 2023. Plus de 37,69% de l’effectif est actif dans les différents services de la région de Dakar, suivi de Thiès avec 16,58% du personnel. Ainsi, plus de la moitié des professionnels  sont entre Dakar et Thiès. Ce qui laisse apparaître un réel déséquilibre dans la répartition du personnel de prise en charge des enfants en situation de vulnérabilité.




Figure 3 : la cartographie des structures de prise en charge

	
	



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


     
  DGPJS 2023
La figure N° 3 montre la répartition des différents services et structures de prise en charge de la DGPJS. À l’image de répartition du personnel, les structures sont fortement concentrées dans la région de Dakar qui a presque tous les services de prise en charge. Dakar offre plusieurs alternatives de prise en charge en fonction de la personnalité du mineur et des besoins d’accompagnement. Il faut noter que certaines régions comme Saint-Louis et Kaolack ne disposent que chacune d’un seul service d’accueil et d’hébergement. Certaines régions comme Louga, Sédhiou et Kolda en sont dépourvus. 




Analyse des données obtenues à l’aide de l’observation participante.
La prise en charge des mineurs s’articule autour des activités suivantes :
L’accueil et l’orientation : 
Un accueil et une orientation appropriée des demandeurs ainsi qu’un partage adéquat des informations tout au long du processus de prise en charge des enfants en difficulté sont essentiels pour établir la confiance et assurer le bon fonctionnement des établissements structures et des services qu’ils offrent. L’accueil dans les structures de prise en charge constitue la première étape du processus d’aide. C’est une phase cruciale pour la mise en place d’une relation positive avec les individus venus solliciter les services de l’État. L’accueil permet à l’éducateur spécialisé de faire le recueil des données nécessaires pour connaître la personnalité de l’individu, son cadre familial, ses fréquentations, ses difficultés et enfin ses besoins. Il sert aussi de rassurer la personne objet de la sollicitation et son entourage. L’éducateur fait ainsi un entretien avec le ou les demandeurs et avec l’enfant. Il doit établir aux termes de cette phase une communication adaptée avec les individus. Il doit être empathique et faire preuve d’une certaine considération pour les personnes venues le solliciter. Il en profite ainsi pour remplir sa fiche d’accueil. 
L’orientation, quant à elle, suit la phase d’accueil et a pour principal but de donner une réponse au problème qui lui a été exposé. Aux termes de l’accueil, l’éducateur est capable de déterminer ce qu’il faut à l’individu en question. S’il s’agit des problèmes de couples et familiaux ayant des impacts sur les enfants, il peut convier à une médiation. Par contre, s’il s’agit de problèmes touchant directement les enfants, l’éducateur interpelle directement le président du tribunal pour enfants pour la prise de mesures d’urgence concernant l’enfant. S’il observe que le problème de l’enfant est hors de son champ de compétence il peut référer l’enfant à d’autres structures publiques ou privées tout en continuant de suivre l’évolution du mineur.  L’orientation est ainsi essentielle pour résoudre les problèmes que rencontrent les enfants. Ainsi, selon le type de problèmes, des rapports sont écrits pour informer les autorités judiciaires compétentes.


 L’élaboration des rapports circonstanciés et des rapports de signalement à l’autorité compétente.
L’éducateur spécialisé est un auxiliaire de justice et travaille sous mandat. Il agit et rend compte le président du tribunal pour enfants. Ainsi, à la suite d’un accueil bien fait, l’éducateur peut déterminer s’il doit prendre des mesures urgentes ou faire un rapport de signalement.
Le rapport circonstancié est un rapport écrit et adressé au Président du tribunal pour enfants pour solliciter la prise de mesure urgente concernant un mineur. Face à une situation urgente, l’éducateur peut prendre des mesures de placement pour préserver la sécurité et la santé d’un enfant avant d’informer par un rapport circonstancié et sous 72 heures le Président du Tribunal pour enfants. Le rapport circonstancié décrit l’identification du mineur, un rappel des faits et la proposition de mesure. L’éducateur identifie les noms et prénom de l’enfant concerné, son âge, sa filiation, son sexe, son niveau d’étude, son état de santé, adresse et numéro de téléphone et motif de prise en charge. Également, il rappelle les faits c’est-à dire les circonstances dans lesquelles l’enfant a été trouvé et son état psychologique.  
Le rapport de signalement par contre est un rapport pour signaler l’autorité compétente des faits mettant en danger un enfant. Il s’agit dans ce cas pour l’éducateur d’informer le Procureur ou le substitut du procureur en charge des mineurs la violation flagrante des droits fondamentaux de l’enfant. Quand un enfant accueilli à l’AEMO, déclare faire l’objet de viol, d’abus ou de pédophilie, l’éducateur doit établir un rapport de signalement pour informer le procureur des faits susceptibles de faire l’objet de poursuites. 







Réception des soit-transmis et l’élaboration des enquêtes sociales au fin d’assistance éducative, de garde et d’adoption :
Le soit-transmis est un document utilisé par le président du tribunal pour enfants pour transmettre des informations et des instructions en vue d’indiquer la direction et la raison de la transmission d’un dossier ou d’une information[footnoteRef:11]. En général, le soit-transmis est adressé à l’AEMO par le juge du tribunal compétent pour l’élaboration des rapports d’enquête en vue d’éclairer le juge. Il peut s’agir des enquêtes sociales, de garde, d’adoption ou de personnalité. [11:  Dictionnaire juridique] 

L’enquête sociale est élaborée par l’AEMO en vue d’éclairer le juge pour la prise de mesures d’assistance éducative en faveur d’un enfant en situation de vulnérabilité. Il s’agit pour l’éducateur spécialisé d’identifier l’enfant, de faire une présentation de sa famille, de rappeler l’histoire du mineur, de décrire les conditions socioéconomiques ainsi que faire des entretiens avec les personnes concernées avant de terminer par la formulation d’une proposition.  L’enquête sociale de garde d’enfant est ordonnée par le juge de la famille dans la procédure de divorce. Le juge du tribunal d’instance (TI) saisit le spécialiste de la protection des enfants d’évaluer lequel des parents est plus apte à entretenir les enfants pour un couple divorcé. Ainsi, l’éducateur éclaire le juge en lui fournissant les éléments objectifs pour que la garde des enfants soit attribuée à un parent. Le juge prend souvent en compte les propositions et recommandations de l’éducateur spécialisé. S’agissant de l’enquête sociale en matière d’adoption, l’éducateur montre si les adoptants réunissent les conditions socioéconomiques pour prendre en charge un enfant. Il s’agit pour l’éducateur de présenter les adoptants, de décrire leur situation socioéconomique (vécu du ménage, ressources matérielles et financières, l’habitat et leur charge), d’évaluer leur aptitude éducative (sociabilité et motivation), et de connaitre leur projet éducatif au profit de l’enfant. Les visites à domicile et les entretiens permettent de recueillir ces informations. 
L’enquête sociale a ainsi trois principaux objectifs[footnoteRef:12] :  [12:  www.parent-solo.fr] 

· Évaluer l’environnement familial 
Il s’agit en premier lieu pour l’éducateur d’essayer de comprendre les dynamiques familiales. Il doit mesurer le niveau d’affection des membres, de l’attachement, de l’investissement, et de l’engagement entre ceux-ci. En second lieu, il s’agit pour l’éducateur d’évaluer les conditions de vie de l’enfant. 
· Recueillir les informations objectives
L’éducateur spécialisé collecte des données à travers des entretiens, des visites à domicile et l’examen de document pertinent tels que les bulletins scolaires ou les carnets de vaccination des bébés.
· Fournir des recommandations
Les résultats de l’enquête sont pris en compte par le juge pour prendre des décisions concernant le placement d’un mineur dans un centre ou sous le suivi de l’AEMO, le droit de garde en matière de divorce ou sur le placement d’un enfant en vue de l’adoption. 












L’élaboration d’un projet éducatif 
Le projet éducatif constitue l’un des piliers de la prise en charge des  enfants. Il oriente l’ensemble des actions et des moyens employés pour permettre une meilleure réinsertion sociale. Il permet d’identifier la situation problème après l’identification du mineur.  L’éducateur spécialisé fixe ainsi ses objectifs qui varient en fonction de la personnalité du mineur et de la situation problème. Exemple d’objectifs : 
· Accompagner le mineur,
·  Renforcer ses capacités de construction et de résilience ou 
· Retourner le mineur en famille.
 À la suite des objectifs fixés, l’éducateur détermine les offres éducatives optimales pour le mineur qui lui a été confié. Parmi les offres recensées dans un projet éducatif nous avons :
· Accompagnement psychosocial (prise en charge des besoins fondamentaux : hébergement, nourriture, soins médicaux, habillement)

· Accompagnement psychologique 

· Intégration scolaire

· Suivi médical
Après les offres éducatives, l’éducateur spécialisé présente dans le projet éducatif les activités nécessaires pour atteindre les objectifs fixés.  Parmi les activités recensées dans un projet éducatif nous avons :
· Entretien individuel et collectif
· Activité ludique
· Éducation religieuse
· Installation des compétences de vie courante
· Activité manuelle
· Activité artistique
· Activité sportive
· Consultation médicale
L’éducateur fixe également, à la suite des activités, les moyens qui vont lui permettre d’aboutir aux résultats. Il s’agit :
· Écoute active
· Observation participante
· Entretien
Dans le projet éducatif également, l’éducateur identifie les acteurs qui seront impliqués dans la prise en charge optimal du mineur. Identifier les acteurs permet d’encadrer le champ d’intervention afin de coordonner l’ensemble des actes et décisions au profit du mineur. Il regroupe généralement plusieurs individus :
· Le mineur

· L’équipe éducative

· L’éducateur référent

· Les moniteurs

· La famille d’accueil

· Les parents

· L’infirmier

· Le psychologue
À la suite des acteurs l’éducateur doit avoir des résultats qui, après l’intervention, doivent être évalués. Ces résultats sont fixés en fonction des objectifs. Parmi ses résultats nous :
· Une bonne prise en charge sanitaire
· Une bonne prise en Alimentaire
· Une bonne prise en charge hygiénique


La dernière partie d’un projet éducatif est consacrée à l’évaluation des activités et actions formulées en l’endroit du mineur. Il s’agit de déterminer en premier lieu les domaines qui peuvent être Psychosocial, Psychoaffectif, Assistance judiciaire, Psychologique, Médical, Comportemental, de démontrer les résultats obtenus, d’avancer les indicateurs de progrès, de donner des moyens de vérifications et en fin formuler des observations. 
 L’élaboration des fiches d’entretien et d’observation
Les fiches d’entretien et d’observation constituent des moyens d’évaluer l’évolution comportementale des enfants placés dans les structures d’accueil. L’enfant doit faire l’objet de suivi permanant pour déterminer ses difficultés, ses carences afin d’ajuster les réponses offertes par l’équipe éducative. L’entretien se fait généralement dans le bureau de l’éducateur puis que la quasi-totalité des structures ne disposent pas de salle d’écoute. L’éducateur pose  au mineur les questions utiles pour déterminer sa situation familiale, les relations avec ses pairs, et les relations avec les moniteurs. L’éducateur essaie de connaître le sentiment du mineur, ses ambitions pour lui accompagner et lui fournir l’aide maximum. L’entretien est un moyen de renforcer la confiance en soi de l’enfant, lui montrer une certaine considération et de lui permettre de maitriser ses émotions. L’entretien garantit également le droit à la participation de l’enfant qui peut formuler à cette occasion des demandes et des suggestions par rapport à l’orientation de sa formation professionnelle et scolaire. C’est  un processus crucial pour soutenir le bien-être émotionnel et le développement des jeunes. Il offre un espace sûr et confidentiel où les enfants peuvent explorer leurs pensées, leurs sentiments et leurs défis avec un professionnel qualifié. L’éducateur doit :
· Créer un environnement sécurisant et accueillant
· Adapter les techniques à l’âge et au développement de l’enfant
· Établir une relation de confiance
· Encourager la participation active de l’enfant
· Évaluer les progrès et ajuster les interventions.
L’observation est un moyen d’évaluer le comportement des mineurs placés dans une structure de prise en charge. Elle se déroule souvent à l’occasion d’une activité éducative ou pendant l’exécution d’une tâche bien définie. Voici quelques règles pour une meilleure observation[footnoteRef:13] : [13:  L’observation dans le travail éducatif, Par Miriam Rasse et Anna Tardos, Pages 192 à 195] 

· Pour avoir une image fidèle de certains détails de la vie du groupe et du comportement de chacun des enfants, il faut faire des observations régulièrement, à plusieurs reprises
· Pour pouvoir utiliser et analyser nos observations, il faut les noter. C’est ainsi qu’on peut comparer les observations diverses et percevoir chaque changement dans la vie de l’enfant ou dans la vie du groupe
· Il faut que les observations soient concrètes et qu’elles correspondent aux faits : noter ce que fait ou ce que dit l’enfant, sans substituer aux faits nos appréciations et nos analyses générales de son comportement.


















 L’élaboration des fiches de suivi, rapports de suivi et de modification de garde
[bookmark: _GoBack]La prise en charge des enfants peut se faire dans différents milieux. Il peut s’agir d’une prise en charge dans un internat ou milieu fermé, dans un semi-internat ou milieu semi-ouvert et dans un milieu ouvert. 
Dans le milieu ouvert des suivis sont faits par l’équipe éducative pour évaluer le comportement du mineur dans son cadre familial. La principale mission de l’éducateur spécialisé consiste à apporter à l’enfant et à sa famille un accompagnement social, éducatif, et psychologique dans le milieu de vie. L’éducateur spécialisé et le Président du tribunal pour enfants doivent prioriser les mesures qui maintiennent le mineur dans son milieu de vie avant un possible recours à un placement dans une institution. Cette priorisation vise à résoudre les difficultés relationnelles que rencontrent l’enfant et sa famille. Elle vise également à améliorer les conditions d’éducation de l’enfant quand elles sont compromises soit par le comportement de l’enfant lui-même ou soit par les difficultés rencontrées par sa famille pour le prendre en charge. Ainsi, le suivi en milieu ouvert permet d’analyser les interactions de l’enfant avec son environnement et de s’entretenir avec ses parents et tuteurs.  L’éducateur formule des observations et corrige certaines lacunes dans la prise en charge et note les améliorations. L’ensemble de ses suivis est sanctionné par un rapport de suivi destiné au Président du Tribunal pour enfant. Le rapport décrit les conditions socioéconomiques et l’évolution du comportement du mineur concerné avant de terminer par une analyse et proposition. Ce rapport permet au juge de modifier ou de maintenir la mesure prise en l’encontre du mineur. Également, lorsque la mesure de prise en charge termine le juge, sous proposition de l’éducateur spécialisé, peut ordonner la modification de garde du mineur qui a été placé dans un structure d’accueil à son civilement responsable ou à une personne digne de confiance.





L’élaboration des rapports de comportement
Le rapport de comportement est en général utilisé dans une institution fermée et semi-fermée telles que les centres de sauvegarde, les centres polyvalents et le centre d’adaptation sociale. Elle vise à décrire au bout d’une durée bien déterminée le comportement du mineur. Elle est la synthèse de l’ensemble des observations et entretiens faits  avec le  mineur. Il permet également d’évaluer le niveau d’implication et de performance du mineur dans l’apprentissage professionnel ou celui scolaire. Il permet à l’éducateur spécialisé et au Président du tribunal pour enfants de connaître les forces et les lacunes de l’enfant pris en charge dans une structure afin d’opérer des modifications et ajustements si nécessaire. Le rapport de comportement vise à renseigner le juge compétent sur le comportement actuel du mineur confié à une structure de prise en charge. Il décrit la conduite du mineur dans le groupe, au niveau de la section d’apprentissage, au niveau du réfectoire et durant les activités socioéducatives et sportives. Elle décrit également la relation de la mineure avec sa famille.  












L’élaboration des rapports de synthèse 
Cet outil de prise en charge est utilisé pour les internés des centres d’adaptation sociale et polyvalents. Il a pour principal objectif de retracer l’évolution de la situation de l’enfant en termes d’acquis ou de limites en rapport avec le projet éducatif. Le but est de déterminer les motifs de la modification de la garde au profit d’une autre structure habilitée. Il comprend après l’identification du mineur concerné, un rappel de sa trajectoire. Il s’agit pour l’éducateur spécialisé de rappeler le contexte familial antérieur de l’enfant en mettant le point sur les évènements marquants, son cursus scolaire ou professionnel ainsi que les motifs de placement. En plus, l’éducateur fait un résumé de tous les rapports précédents concernant le mineur. Également, en rapport avec l’AEMO de la localité, l’équipe éducative fait une présentation des forces et des faiblesses du milieu familial. En outre, l’éducateur décrit l’état de santé de l’enfant, ses acquisitions professionnelles ou scolaires, ses acquis comportementaux et psychoaffectifs en rapport avec le projet éducatif et la nature de ses relations avec ses parents. Il décrit également la nature de ses relations avec le groupe  de pairs et avec l’équipe éducatives.











 Les  médiations familiales
La médiation est un processus volontaire et confidentiel reposant sur l’autonomie et la responsabilité des parties à un différend. Le médiateur, qui est un professionnel neutre et objectif, conduit le processus de médiation en facilitant les échanges pour que les parties établissent ou rétablissent des liens dégradés par le conflit[footnoteRef:14]. C’est ce dialogue qui permet de parvenir à un accord mutuellement satisfaisant. Généralement, tous les services extérieurs font la médiation familiale. Elle est un outil valable dans toutes les structures de la DGPJS. La médiation familiale est une démarche proposée aux membres de la famille pour faire face à une situation conflictuelle où la communication est difficile, voire rompue. Elle favorise la recherche de solutions dans un cadre sécurisant et confidentiel. La médiation familiale est possible à tout moment d’un conflit. Elle peut avoir lieu en cas de séparation (pendant ou après, quelle que soit la forme d’union), sur demande  du juge, ou après accord des intéressés. Elle peut donc avoir lieu en avant, pendant ou en dehors d’une procédure judiciaire. Au bout de la médiation, l’éducateur spécialisé rend compte de son activité à travers un rapport. Il précise ainsi dans ce rapport la personne ayant sollicitée ou l’autorité ayant ordonnée la médiation, le motif de la médiation ainsi que les dates de début et de clôture de la médiation. Après identification des parties, il montre les liens et relations entre les parties. Il identifie également les enfants concernés ou impliqués dans la médiation. Dans ce rapport de médiation, il décrit le nombre d’entretiens réalisés, le nombre de déplacements effectués, le résumé des entretiens et les points d’accord et de désaccord.  [14:  https://www.justice.fr/resolution-amiable-litige/mediation] 







 L’organisation d’activité de sensibilisation
Les activités de sensibilisation constituent un élément important dans la prise en charge et la prévention des mineurs en situation de vulnérabilité ou en conflit avec la loi. Selon le dictionnaire Larousse, « sensibiliser » consiste à « rendre quelqu’un, un groupe sensible, réceptif à quelque chose pour lequel il ne manifestait pas d’intérêt ». La sensibilisation, c’est donc d’abord informer un public qui, à priori, n’est pas particulièrement sensible à la cause défendue notamment celle des droits de l’enfant. Ces actions peuvent s’appuyer sur différents supports : les réseaux sociaux, la presse, le contact de rue ou encore les réunions d’information.  Peu importe le moyen, le but est avant tout de susciter l’intérêt de l’interlocuteur, de le convaincre de l’importance de la thématique abordée
 La sensibilisation permet également d’apporter l’ensemble des informations, enjeux, impacts du changement à venir à l’ensemble des acteurs, afin qu’ils soient impliqués et deviennent acteurs de toutes les étapes de cette transformation ; cela facilitera d’autant plus l’adhésion au nouveau projet, tout en limitant le risque de rejet[footnoteRef:15]. [15:   Olivier Englender et Sophie Fernandes(2018). La Sensibilisation. Les éditions Vuibert.] 

Les structures de la DGPJS participent ainsi à des activités de sensibilisation de la communauté par rapport aux droits de l’enfant, à la vulnérabilité, aux abus et exploitation des mineurs. À travers le comité départemental de protection de l’enfant (CDPE), l’AEMO participe à la mise en œuvre des politiques publiques de l’État en matière de protection des droits de l’enfant. L’AEMO joue un rôle essentiel dans le CDPE en ce qu’elle détient les données liées à la vulnérabilité et à la délinquance juvénile. 
En plus, chaque année et à travers son PTA (plan de travail annuel), l’AEMO planifie les activités de sensibilisation qu’elle compte organiser durant l’année. Également, elle inscrit dans son programme annuel, la prévision du nombre d’émission radio qu’elle compte faire en vue de sensibiliser la communauté par rapports à des thématiques qui touchent les enfants et la famille.  Ces activités de sensibilisations permettent de lutter contre la délinquance juvénile, au décrochage scolaire, aux abus et exploitations des enfants.


L’organisation d’activités socio-éducatives au profit des mineurs 
L’activité socioéducative est une approche éducative et sociale qui  vise à promouvoir le développement personnel et social des mineurs placés sous le suivi d’une structure de la DGPJS. Elle repose sur des méthodes participatives et interactives qui favorisent l’apprentissage, l’épanouissement, le bien-être et l’autonomie des enfants. Les principaux objectifs de l’activité socio-éducative sont :
· Favoriser l’apprentissage : les éducateurs spécialisés utilisent des activités ludiques et interactives pour transmettre des connaissances et des compétences afin de corriger les lacunes comportementales ou renforcer les forces et acquis des mineurs placés sous leur autorité. 
· Renforcer le développement personnel : le développement personnel et la confiance en soi font parties des principaux objectifs de l’activité éducative au profit des enfants. L’éducateur crée un environnement stimulant qui garantit la participation des enfants et facilite l’expression de leurs talents. 
· Promouvoir la participation sociale : l’activité socioéducative est une occasion de montrer à l’enfant qu’il existe. Elle encourage ainsi la participation des enfants aux seins de leur groupe et au sein de leur communauté. Elle renforce le sentiment d’appartenance et le respect des valeurs et règles communes. Elle prépare l’enfant à réintégrer la société.
· Créer un cadre inclusif : l’activité socioéducative garantit la participation de tous les enfants quel que soit le motif de son placement dans un centre d’accueil et d’hébergement  ou le motif de son suivi par l’AEMO. Elle promeut l’égalité des chances et l’inclusion sociale.
· Prévenir les problèmes sociaux : l’animation socioéducative cherche à sensibiliser et à prévenir les problèmes sociaux notamment la vulnérabilité, les abus et violences sexuelles ainsi que la délinquance juvénile.
 



[bookmark: _Toc209851296]Chapitre IX : Limites et difficultés des données
L’essentiel de cette recherche a été fait dans une période de stage dans les structures extérieures de la DGPJS et ainsi qu’au sein de la Direction centrale. Ainsi la phase d’observation participante ne présente pas de difficultés majeures, nous avons participé à la prise en charge de mineurs en difficultés et en situation de conflit avec la loi. Cependant, le recueil des données à la direction centrale présente des limites. En effet, la direction de la statistique et de planification utilise une base de données Excel pour avoir les données en temps réel des différentes structures de prise en charge. Les informations renseignées sur cette base par les services extérieurs et doivent faire l’objet d’un rapport annuel ne sont pas complet pour l’année 2024 et 2025. Ce qui nous a forcés à travailler avec les données de 2023. Actuellement, ils sont entrain de compiler les données de 2024 pour le rapport annuel. Également nous n’avons pas pu observer le CAS de Mbour pour avoir une idée de la prise en charge de cette structure. 












[bookmark: _Toc209851297]Chapitre X : Éthique de la recherche
L’éthique dans une recherche constitue l’ensemble des valeurs et principes qui guident et encadrent la recherche. Elle vise à garantir avec intégrité et sans préjudice le droit des sujets concernés par le phénomène étudier. Ce travail concerne les mineurs en situation de vulnérabilité, témoins, victimes et en situation de conflit avec la loi. Nous n’avons ménagé aucun effort pour ne pas divulguer l’identité  des mineurs placés dans ces structures et établissements de prise en charge. Aux termes de l’article 46 du décret 2019-413 portant création du Centre de Formation Judiciaire et fixant ses règles d’organisation et de fonctionnement, l’élève éducateur spécialisé est tenu « au secret professionnel ». « Sans préjudice des sanctions prévues à l’article 363 du code pénal, les contrevenants encourent l’exclusion définitive.  













[bookmark: _Toc209851298]Partie III : Analyse et interprétation des données
Dans cette partie, il sera question dans un premier temps de faire l’état des lieux, dans un deuxième temps d’analyser les enjeux et en derniers lieux de montrer les perspectives. 
[bookmark: _Toc209851299]Chapitre XI : l’état des lieux de la prise en charge institutionnelle des enfants. 
[bookmark: _Toc209851300] : Un déficit des structures de prise en charge
Le volet prise en charge de la SNPE attribué à la DGPJS constitue l’un des trois piliers fondamentaux de la protection de l’enfant aux cotés de la promotion et de la prévention. Il a comme principaux objectifs d’assurer une réponse adaptée aux enfants victimes de violence, de négligence d’exploitation ou en situation de vulnérabilité. Il tend également à renforcer les  services spécialisés pour garantir une protection immédiate et durable. Enfin, il vise à favoriser la réinsertion sociale et familiale des enfants prise en charge. Ainsi, il ressort du rapport annuel de la DGPJS (2013) que celle-ci dispose que de 12 infrastructures dont 4 CPA, 3 CP, 1 CAS, et 4 CS. Également, la DGPJS compte 46 AEMO sur l’ensemble des départements du Sénégal. Malgré le maillage national des AEMO, le Sénégal manque de structures de prise en charge. Ce qui constitue une limite de la prise en charge des mineurs. Également, certaines régions n’ont pas de structures publiques d’accueil capables prendre en charge les enfants en situation de vulnérabilité. Les AEMO font recours aux structures privées pour assurer la protection des enfants. Également, la capacité d’accueil des structures publiques telles que les CPA ne dépasse généralement 20 mineurs, cependant elles ont tendance à aménager les locaux pour contenir la demande en placement. La région de Saint-Louis ne dispose que d’un CPA avec une faible capacité d’accueil dans des conditions extrêmes. D’autres régions par contre ne disposent pas de centre de premier accueil. 
Ces structures de prise en charges des enfants sont réparties de manière déséquilibrée entre les différentes régions.  Dakar regroupe 18% des structures de prise en charge et la région de Thiès compte 6  structures soit 10%. Contrairement à d’autres régions telles que Kaolack et Tambacounda qui comptent chacune 2 structures de prise en charge. Ce déficit de structures dans les régions affaiblit la prise en charge spécialisée des enfants en situation de vulnérabilité. C’est ainsi que des mineurs sont placés hors de leur cadre habituel. En effet, des mineurs issus de la région de Saint-Louis sont placés au centre polyvalent de Kaolack et Diourbel. Ce qui peut ralentir leur adaptation et leur parfaite intégration de le centre d’accueil. L’absence de structure semi-fermée dans les régions nuit à la prise en charge optimale des mineurs. Également, la DGPJS manque de structures pour accueillir les nouveaux nés. Les bébés sont placés dans des pouponnières telles que Këur Ndar à Saint-Louis, les sœurs franciscaines de la Médina. Ces bébés dépassent généralement la durée de séjour normalement établie dans ces structures. Les sœurs franciscaines sont obligées par ce fait de créer une crèche pour s’adapter à cette réalité. 
















[bookmark: _Toc209851301] Déficit des ressources humaines 
La prise en charge psychosociale est en fonction de ressources humaines et matérielles. En d’autres mots, la réussite de la prise en charge psychosociale des enfants victimes de violences et d’abus est subordonnée à la disponibilité de ressources adéquates. Les ressources humaines supposent l’existence de personnel qualifié. 
La prise en charge des enfants en situation de vulnérabilité est assurée dans les différentes structures de la DGPJS par une équipe pluridisciplinaire dont les principaux acteurs sont les éducateurs spécialisés. L'éducateur spécialisé a pour mission d'accompagner les personnes en difficulté, de favoriser leur autonomie et leur intégration sociale. L'éducateur spécialisé joue ainsi  un rôle essentiel dans le domaine du travail social. Ses missions principales incluent [footnoteRef:16]: l’accompagnement des personnes en difficulté : L'éducateur spécialisé travaille avec des enfants, des adolescents, des adultes et des familles en situation de vulnérabilité, qu'il s'agisse de handicap, de difficultés sociales ou d'autres formes de précarité[footnoteRef:17].  [16:  https://www.leparisien.fr › ... › metier-educateur
]  [17:  https://solidarites.gouv.fr/educateur-specialise] 

Le développement de l'autonomie : Il aide les personnes à acquérir des compétences de vie quotidienne, à renforcer leur capacité à prendre des décisions et à s'insérer dans la société[footnoteRef:18].  [18: https://www.irss.fr/92169-quelles-sont-les-fonctions-de-l-educateur-specialise/
] 

Mise en place d'activités éducatives : L'éducateur organise des ateliers, des activités pédagogiques et rééducatives adaptées aux besoins des individus, visant à développer leurs compétences sociales, cognitives et émotionnelles. 
Soutien psychologique et social : Il établit une relation de confiance avec les personnes qu'il accompagne, en faisant preuve d'empathie et d'écoute active, ce qui est crucial pour le succès de l'accompagnement. 
Collaboration interdisciplinaire : L'éducateur spécialisé travaille souvent en équipe avec d'autres professionnels (psychologues, enseignants, travailleurs sociaux) pour offrir un soutien holistique aux personnes. 
Ces éducateurs spécialisés ne constituent pas un nombre suffisant pour la prise en charge optimal des mineurs. Le ratio éducateurs/mineurs dépasse largement les normes standards et règles minimas de prise en charge soit 1 éducateur pour 7enfants, au lieu de : un éducateur sur 115 mineurs en 2020, un éducateur sur 125 mineurs en 2021, un éducateur pour 100 mineurs en 2022 et un éducateur pour 93 mineurs en 2023[footnoteRef:19]. Ce ratio démontre l’insuffisance des éducateurs spécialisés pour assurer l’accompagnement des  mineurs placés dans ses structures ou sous leur suivi. Il y a également à noter que certains AEMO se retrouvent avec un seul éducateur qui doit occuper le rôle de chef de service et de chef de bureaux dans ces localités. Ce manque de personnel influence de manière négative à l’efficacité de la prise en charge. Également, il freine la prise en charge d’urgence des mineurs qui doivent être accueillis, écoutés et orientés. Enfin, avec la multiplicité des tâches que devraient assurer l’éducateur notamment les rapports et enquêtes sociales, les dossiers des mineurs ne sont pas traités de manière efficace.     [19:  Rapport 2020, 2021, 2022, 2023 DGPJS] 












[bookmark: _Toc209851302] Absence de cadre adapté à la prise en charge des enfants.
Un cadre bien défini offre aux enfants un sentiment de sécurité et de stabilité. Il crée un environnement prévisible qui leur permet de développer un sentiment de confiance envers leur entourage et envers eux-mêmes. Les enfants qui grandissent dans un cadre structuré ont tendance à être moins anxieux et à mieux gérer les changements et les défis de la vie.
Le cadre fournit également des limites claires, aidant les enfants à comprendre les attentes et les comportements appropriés. Cela contribue à établir des normes de comportement positives et à développer leur sens de la responsabilité[footnoteRef:20]. Une bonne institution favorise la réinsertion et l’adaptation des enfants. Les structures de prise en charge sont dans la plupart dans des conditions précaires et peu adaptées à la prise en charge des enfants en situation vulnérabilité ou de délinquance. Les centres sont souvent dans des lieux marqués par la vétusté des bâtiments et les bureaux sont peu équipés. L’AEMO de Saint-Louis ne dispose que d’un seul ordinateur fonctionnel et les éducateurs utilisent leurs machines personnelles pour travailler. Ce qui peut ralentir la continuité du service public. Également, cela impacte sur les renseignements dans la base de données.   [20:  https://leshistoirespourseconstruire.com/blog/2023/09/28/limportance-du-cadre-et-de-la-routine-quotidienne-chez-les-enfants/.] 

Le CPA de Saint- louis sans local depuis des années occupe une salle prêtée par la CIPA (Centre d’Initiative et Perfectionnement dans les métiers Agricoles). Cette salle sert en même temps de réfectoire, de bureau, de stockage et de dortoir pour les enfants. Les mineurs n’ont pas d’espace de jeux et d’activité. Également, l’AEMO de Dakar ville ne comporte que trois bureaux. Ces structures ne disposent pas de salle d’entretien et d’écoute adaptée à la situation des enfants. 
Les conditions de prise en charge au niveau du CPA de Dakar ne permettent pas d’assurer l’épanouissement des enfants placés. Au centre de sauvegarde de Cambérène, la section scolaire ne fonctionne plus pour cause la vétusté des bâtiments. En plus les structures ne disposent pas de véhicules indispensables à leur activité notamment lors de leur déplacement en milieu ouvert. Néanmoins, ces structures disposent de dotations en carburant et des frais de déplacement pour les agents.
Enfin, les services de prise en charge ne disposent pas d’un service médical adapté et conforme au standard minimum de prise en charge. En effet, aux termes des  règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté, tout mineur a le droit de recevoir des soins médicaux, tant préventifs que curatifs, y compris des soins dentaires, ophtalmologiques et psychiatriques, ainsi que d’obtenir les médicaments et de suivre le régime alimentaire prescrit[footnoteRef:21]. Tous ces soins médicaux doivent, dans la mesure du possible, être dispensés aux mineurs en placement par les services de santé appropriés. Ces services médicaux offerts aux mineurs doivent traiter toute affection physique ou mentale qui pourrait entraver la socialisation du mineur. Les mineurs atteints de maladie mentale doivent être traité dans un établissement spécialisé.  [21:  Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté adoptée par l’assemblée générale dans sa résolution 45/113 du 14 décembre 1990.] 


 




































[bookmark: _Toc209851303]Chapitre XII : les enjeux de la prise en charge institutionnelle des mineurs
La prise en charge institutionnelle des mineurs soulève des enjeux complexes impliquant plusieurs aspects de la protection des enfants.  Il s’agit principalement de l’accompagnement psychosocial, d’une justice adaptée aux mineurs, de la lutte contre les violences, de la prévention de la  délinquance, protection et sécurité et assurer la continuité à l’éducation et l’insertion professionnelle. 
[bookmark: _Toc209851304] L’accompagnement psychosocial :
Le terme intervention psychosociale est apparu au début des années 90 en réaction au modèle de réponse trop médicalisé et souvent inapproprié apporté aux enfants affectés de syndrome de stress post traumatique (SSPT) après un conflit. L’approche psychosociale ne considère plus l’enfant dans sa vulnérabilité, mais comme un agent actif capable de lutter face à l’adversité et adopte un modèle de prestation de services qui reconnaît et renforce la résilience et les capacités locales.
Le psychosocial désigne de manière évidente la relation qui existe entre les aspects psychologiques et sociaux de l’homme. 
Les effets  psychologiques sont ceux qui affectent différents niveaux de fonctionnement comprenant le cognitif (perception et mémoire en tant que base de la pensée et de l’apprentissage), l’affectif (émotions), et le comportemental. Les effets sociaux  concernent les relations familiales  et  communautaires, les traditions  culturelles et les statuts économiques, comprenant des activités de la vie comme  l’école ou le travail. Il renvoie au monde intérieur de l’enfant et sa relation avec son environnement.  Les interventions psychosociales visent à apporter un changement positif au sein de trois domaines psychosociaux fondamentaux  (compétences et connaissances, bien être émotionnel et bien-être social), ainsi que les plus larges domaines ayant une incidence sur le bienêtre des enfants, de leur famille et des communautés.
Le soutien social vise à :
· Permettre l’enfant de développer dans toute la mesure de ses potentialités
· Garantir la participation des enfants à la vie sociale
· Faciliter l’intégration 
· Promouvoir la non-violence
· Favoriser la réadaptation et la réinsertion sociale des enfants


[bookmark: _Toc209851305] La lutte contre la violence 
La lutte contre la violence à l’encontre des enfants constitue le principal enjeu de la prise en charge institutionnelle des mineurs. Selon la CDE, la violence constitue toute forme de maltraitance, d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle. Il est défini par l’organisation mondiale de la santé (OMS) définit la violence comme « la menace ou l'utilisation intentionnelle de la force physique contre soi-même, contre autrui ou contre un groupe ou communauté, et qui entraîne ou risque fortement d’entraîner un traumatisme, un décès, des dommages psychologiques, des privations ou un sous-développement » (OMS, 2002). Dans ce cadre, le Sénégal à travers son dispositif institutionnel a pris des mesures appropriées pour protéger les enfants contre la violence conformément à la convention des nations unies relative aux droits de l’enfant, à la charte africaines des droits du bien-être des enfants et à son dispositif interne. Néanmoins, les enfants sont exposés à une diversité de violence souvent ignorées ou consacrées par les pratiques communautaires et familiales. L’un des aspects les plus ignorés de la maltraitance reste la violence psychologique et émotionnelle. Certains enfants sont placés au niveau des centres pour cause de rejet et de négligence de leur civilement responsable. Face à ces humiliations et menaces, ils font recours à la rue qui est abri aux sans-abris. Ils sont arrêtés pour vagabondage et errance par la police ou ils mendient dans les rues. 
À côté de la violence psychologique et émotionnelle, il y a la violence physique qui est le type le plus reconnu car se manifestant directement sur les sens de l’individu. Au Sénégal, les enfants subissent de châtiments corporels dans les maisons comme dans les écoles. Ils sont également victimes de brutalités dans les daaras, parfois sous couvert d’éducation religieuse ou d’apprentissage coranique. 
En plus, il y a les violences sexuelles qui font l’objet de signalement par les AEMO aux autorités compétentes. Les mineures sont victimes d’harcèlement sexuel notamment dans les milieux scolaires et communautaires. Elles subissent également une exploitation sexuelle parfois liée à la traite et à la mendicité[footnoteRef:22]. Enfin, le mariage précoce reste un fait marquant de la société sénégalaise. En 2016 par exemple plus de 30% des femmes âgées de 20 à 24 avaient été mariées avant l’âge de 18 ans[footnoteRef:23].      [22:  IBCR, agir pour lutter contre les violences faites aux enfants au Sénégal, mars 2023. ]  [23:  https://www.unicef.org/senegal/protection-de-lenfant] 

En outre, les enfants sont victimes d’exploitation économique et sont exposés à la mendicité. Au Sénégal, plusieurs enfants talibés sont souvent forcés à mendier dans les rues et sont exposés à la violence et à la délinquance. Ils dorment dès fois dans les trottoirs et place publique. 
Enfin, il y a la résistance de certaines pratiques ancestrales qui continuent de faire des ravages dans certaines communautés. Les MGF (mutilations génitales féminines) sont toujours pratiqués et nuisent sur la santé des mineures.     
[bookmark: _Toc209851306] La prévention de la délinquance juvénile :
La prévention de la délinquance est un enjeu important dans la prise en charge des enfants. Le comportement délinquant est lié de manière évidente à une situation sociale, économique ou familiale défavorable. Le mineur délinquant reste une victime de son milieu et toute décision qui sera prise à son égard devrait considérer en premier lieu sa situation personnelle. La justice juvénile se voit ainsi confronter à un double défi celui de répondre à une intensification manifeste des comportements délinquants et celui de répondre aux besoins de sécurité de la population. Face à ces défis, la SNPE a créé un cadre fédérateur qui regroupe presque tous les acteurs. Également, les principes directeurs de Riyad représentent une approche complète et positive de la prévention et de la réintégration sociale et détaillent des stratégies économiques et sociales qui impliquent presque tous les domaines de la société : la famille, l’école, et la communauté, les médias, les politiques sociales, la législation et l’administration de la justice pour mineurs[footnoteRef:24]. La prévention n’est pas uniquement considérée comme une façon de s’attaquer à des situations négatives, mais plutôt comme un moyen de promouvoir l’intérêt et le bien-être général. Elle nécessite une approche proactive où la société tout entière assure le développement harmonieux des adolescents. Plus précisément, il est recommandé aux pays de développer des interventions basées sur la communauté afin de prévenir l’entrée en conflit avec la loi des enfants et de « n’avoir recours qu’en dernier ressort aux services classiques de contrôle social ». La prévention générale consiste en des plans de prévention complets « à chaque échelon de l’administration publique » et elle devrait comprendre : des mécanismes de coordination des efforts entre les organisations gouvernementales et non gouvernementales ; un suivi et une évaluation continues ; une implication de la collectivité à travers une gamme étendue de services et de programmes ; une coopération interdisciplinaire et la participation de la jeunesse aux politiques et aux processus de prévention. [24:   Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile, adoptés par l’Assemblée générale en 1990 (résolution 45/112). ] 


[bookmark: _Toc209851307] D’une justice adaptée aux mineurs :
Malgré l’inexistence d’un code de l’enfant qui reste toujours en actualité, le législateur a tenu en compte la particularité et la vulnérabilité des mineurs dans son dispositif législatif. Le mineur bénéficie d’un privilège de juridiction. En effet, aux termes de l’article 566 du code de procédure pénale (CPP) «  les mineurs de 18 ans auxquels est imputée une infraction qualifiée crime ou délit ne sont pas déférés aux juridictions pénales de droit commun et sont justiciables que des tribunaux pour enfant ». Le tribunal pour enfants est implanté au niveau de chaque tribunal de grande instance et prend en charge l’ensemble des dossiers qui concernent les mineurs. Les pouvoirs de ce tribunal sont assez larges : il peut prononcer des mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation, et si jugées appropriées selon l’appréciation qu’en fait ce tribunal. Le Tribunal pour enfants peut et si les circonstances l’exigent, prononcer les peines prévues au Code pénal, peines qui restent toutefois adaptées. Le mineur bénéficie ainsi de l’excuse de minorité conformément aux articles 52 et 52 du code pénal. Dans la phase d’enquête, le CPP exige que le mineur doive être dans un local isolé des détenus majeurs. L’enquête de police nécessite la présence de son civilement responsable ou à défaut de l’éducateur spécialisé qui l’assiste. 
Dans la phase d’enquête, le PR (Procureur de la République) peut adresser une admonestation aux mineurs ou recourir à la médiation. 
Au cours de l’instruction, le juge d’instruction peut ordonner une enquête de personnalité et prendre des mesures provisoires de placement dans un centre approprié. 
L’audience du TE est non publique et se tient en chambre de conseil. Chaque affaire est jugée séparément et seuls sont admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les parents, tuteurs. L’article 579 du CPP interdit d’ailleurs la publication par tout moyen du compte rendu des débats, du jugement et de toute indication concernant l’identité et la personnalité des mineurs délinquants.









[bookmark: _Toc209851308]Chapitre XIII : Les perspectives  
[bookmark: _Toc209851309] Les alternatives au placement institutionnel: la protection de remplacement
Le Sénégal, conformément aux lignes directrices relatives à la protection de remplacement pour les enfants du comité des droits de l’enfant des nations unies, vise à établir un cadre formel de protection alternative pour les enfants en situation de vulnérabilité. Le Sénégal depuis 2023 tente d’expérimenter les familles d’accueil pour compenser les lacunes de la prise en charge institutionnelle des mineurs. L’objectif est d’établir un cadre formel de protection alternative pour les enfants en situation vulnérable en institutionnalisant les familles d’accueil dans son dispositif interne de protection de l’enfant. 
Le ministère de la justice à travers la DGPJS a enclenché un processus de mis en œuvre d’un dispositif formel de protection de remplacement avec à ce jour plusieurs paliers importants franchis comme la signature par le ministère de la justice le 15 Novembre 2022 de l’arrêté portant création d’un comité de pilotage sur la protection de remplacement au Sénégal, la tenue d’un atelier national de contribution du sectoriel publique et privé en charge de la protection de l’enfant, la tenue de l’atelier du comité technique restreint de prévalidation des termes de références relatif au recrutement d’un consultant national pour la mise en œuvre d’un dispositif formel de protection de remplacement et de partage des conclusion du rapport des consultation des familles d’accueil versé au rapport, la tenue de l’atelier du comité technique restreint sur le financement de système de protection de remplacement et un atelier de diagnostic et de contribution à la pratiques des familles d’accueil au Sénégal, les définitions des critères de sélection et d’accréditation et d’accompagnement. 
Les familles d’accueil ont pour mission d’accueillir et prendre en charge des enfants de 0 à 21 ans confiés par l’autorité judiciaire compétente. L’enfant habite ainsi chez les accueillants à temps plein. Il y bénéficie d’un cadre familial adapté et garantissant son plein épanouissement. Il est ainsi accompagné dans sa scolarité et dans ses relations avec ses parents et sa famille. L’enfant placé en famille d’accueil maintient les liens familiaux préexistants et aux termes des lignes directrices relatives à la protection de remplacement il ne doit être séparé de la fratrie sauf mesure indispensable. Le diagnostic de cette expérimentation révèle plusieurs difficultés. En effet, les familles d’accueil souffre d’un déficit de formalisation et évolue dans un flou juridictionnel et institutionnel caractérisé par une absence de critères nationaux pour sélectionner et accompagner les familles d’accueil. Les enfants sont ainsi exposés à des risques de maltraitance et d’inadéquation. Il y a également un manque de mécanisme de suivi laissant les enfants sans protection post placement. Enfin, il y’a une implantation inégal et insuffisante sur le territoire national.
En France, les assistants familiaux sont recrutés et formés avec un diplôme d’assistants familiaux pour prendre en charge les enfants. L’assistant familial exerce sa profession comme salarié des services du département ou d’une association d’aide à l’enfance. Dans les 2 mois qui précèdent l'accueil du 1er enfant, l'assistant familial bénéficie d'un stage préparatoire à l'accueil. Le stage est d'une durée de 60 heures et organisé par votre employeur. Dans le délai de 3 ans après la signature du 1er contrat de travail, l'assistant familial doit suivre une formation dispensée en alternance sur une période de 18 à 24 mois[footnoteRef:25].  [25:  https://solidarites.gouv.fr/assistant-familial	] 

Pour obtenir un agrément en tant que famille d’accueil, vous devez remplir les conditions suivantes : 
· Avoir la nationalité française, être citoyen de l'UE ou avoir un titre de séjour valide autorisant l'exercice d'une activité professionnelle
· Ne pas avoir été condamné pour des faits en relation avec des enfants
· Passer un examen médical assurant que votre état de santé vous permet d'accueillir des enfants
· Présenter des conditions d'accueil garantissant la sécurité, la santé et l'épanouissement des enfants accueillis (physique, intellectuel et affectif)

 
La famille d’accueil garantit le développement affectif et psychosocial des enfants plus que les institutions.  Elle facilite la réintégration et la socialisation dans un cadre naturel. Les principes généraux de la protection de remplacement sont la nécessité et l’adéquation. La nécessité met en avant la famille et l’enfant tandis que l’adéquation encadre la protection de remplacement. En effet, aux termes de ces lignes directrices la famille reste considérée comme la cellule de base de la société et le contexte naturel de croissance, du bien-être et de la protection des enfants. Les efforts devraient en priorité viser au maintien ou au retour de l’enfant auprès de ses parents ou, le cas échéant, d’autres membres de sa famille proche. Également, Dans toutes les décisions concernant la protection de remplacement, il convient de prendre en compte qu’il est préférable, en principe, de maintenir l’enfant aussi près que possible de son lieu de résidence habituel, pour faciliter les contacts avec sa famille et, éventuellement, faciliter à terme son retour dans sa famille, et pour éviter de trop bouleverser sa vie scolaire, culturelle et sociale. Les décisions concernant les enfants bénéficiant d’une protection de remplacement, y compris dans le cadre de placements informels, devraient dûment prendre en considération l’importance de garantir à ces enfants un foyer stable et de répondre à leur besoin d’un attachement sûr et continu aux personnes qui en ont la charge, la permanence étant de manière générale un objectif principal. 


[bookmark: _Toc209851310] Le renforcement des structures de prise en charge des enfants :
Le renforcement des structures de prise en charge des enfants restent la principale ambition de la DGPJS. En effet, les services extérieurs restent confronter à des difficultés complexes. L’état des lieux nous a montré qu’il y a un déséquilibre répartition des structures d’accueil et d’hébergement  avec notamment des régions qui ne possèdent au-delà de l’AEMO aucune autre structure capable de prendre en charge les enfants.  Également, les moyens et la capacité d’accueil ne permettent pas de s’aligner aux standards minimum des nations unies. Ainsi, à travers le PAQ/SPE (Programme d’Amélioration de l’accès et de la qualité des services socio-éducatifs de protection de l’enfance, la DGPJS en partenariat avec l’AICS (Agence Italienne pour la coopération au développement) vise à réhabiliter et à moderniser les structures afin d'assurer une meilleure qualité et des normes plus élevées en matière de sécurité, d'hygiène et d'accessibilité, y compris des besoins spécifiques pour les personnes en situation d’handicap, pour les garçons et les filles hébergés dans les centres. Ce programme a pour objectif de créer trois nouveaux centres de premier accueil à Dakar, Tambacounda et Kolda, de rénovation de structures anciennes comme le centre polyvalent de Thiaroye afin de mieux répondre à la vulnérabilité des enfants. Également, la formation continue des éducateurs et des maitres d’enseignement techniques et professionnel est bien prise en compte face aux nouveaux défis de la protection de l’enfant. 
Au-delà des matériels, les structures de la DGPJS doivent intégrer les NTIC dans leur démarche. Ainsi, l’utilisation de certaines plateformes leur permet d’avoir des signalements instantanés  et d’intervenir à un temps record pour sauvegarder les droits des enfants. Dans cette vision, l’extension de la plateforme Rapid Protection est une nécessité. Cette plateforme permet aux communautés de signaler la violation des droits de l’enfant à l’heure  du numérique via les SMS, Watshapp, Instagram et autres.  Viabiliser cette plateforme garantit un signalement simple, rapide et gratuit des enfants en situation de vulnérabilité. Les alertes sont transmises directement aux services compétents de l’AEMO afin de déclencher la prise en charge urgente des cas de violation des droits fondamentaux de l’enfant. 

























Conclusion
La problématique de la prise en charge institutionnelle des mineurs, telle qu’examinée à travers les institutions de la DGPJS, révèle une tension persistante entre les ambitions affichées par les politiques publiques et les réalités du terrain. Le diagnostic posé dans ce mémoire met en lumière des défaillances structurelles majeures : pénurie de personnel qualifié, insuffisance des infrastructures, obsolescence des équipements, et une répartition déséquilibrée du personnel et des structures. Ces lacunes compromettent non seulement l’efficacité des dispositifs de protection, mais aussi la dignité et les droits fondamentaux des mineurs concernés.
Cependant, au-delà de ce constat préoccupant, des perspectives se dessinent. La protection de remplacement, en tant que modèle alternatif, offre une voie prometteuse pour repenser l’accueil et l’accompagnement des enfants en situation de vulnérabilité, en valorisant les ressources communautaires et les solidarités de proximité. Par ailleurs, l’inclusion du numérique dans les pratiques professionnelles ouvre un champ d’innovation susceptible de renforcer la traçabilité, la coordination interinstitutionnelle et l’accès aux droits.
Ainsi, ce mémoire invite à une refondation des politiques de prise en charge, fondée sur une approche intégrée, éthique et résolument tournée vers l’avenir. Il ne s’agit pas seulement d’améliorer les dispositifs existants, mais de réaffirmer, à travers chaque acte institutionnel, la valeur inaliénable de l’enfance et l’impératif de justice sociale.
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Évolution du nombre de mineurs et des éducateurs spécialisés

NOMBRE DE MINEURS	
2020	2021	2022	2023	15265	18057	14941	17057	NOMBRE D'EDUCATEURS	
2020	2021	2022	2023	133	148	150	183	



Répartition des éducateurs spécialisés par région

Dakar	Effectifs	75	Thiès	Effectifs	33	Diourbel	Effectifs	10	Kaolack	Effectifs	13	Kaffrine	Effectifs	4	Fatick	Effectifs	5	Saint-Louis	Effectifs	9	Louga	Effectifs	5	Tambacounda	Effectifs	8	Ziguinchor	Effectifs	19	Kolda	Effectifs	4	Matam	Effectifs	5	Sédhiou	Effectifs	5	kédougou	Effectifs	4	



La cartographie des structures de prise en charge

EFFECTIFS	DAKAR	THIES	DIOURBEL	KAOLACK	KAFFRINE	FATICK	SANT LOUIS	LOUGA	TAMBACOUNDA	ZIGUINCHOR	KOLDA	MATAM	SEDHIOU	KEDOUGOU	11	6	5	2	3	4	4	4	2	5	3	3	3	5	
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